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2 - Les bénéfices attendus de la modernisation 

La modernisation du dispositif de comptage répond à des objectifs 

qui diffèrent en fonction des acteurs du système électrique (usagers, 

distributeurs, fournisseurs, producteurs, collectivités territoriales).  

Pour les usagers, il s’agit avant tout de réduire le nombre d’erreurs 

de facturation et de bénéficier d’un meilleur service, sans nécessité d’être 

présent notamment pour les opérations de relevé de consommation, et 

d’accéder à des données de consommation plus détaillées et plus 

fréquentes, leur connaissance constituant en règle générale un prérequis 

pour toute action de maitrise de la demande d’énergie (MDE). Il s’agit 

aussi de bénéficier des offres adaptées à leur situation personnelle, telles 

celles étendant à d’autres plages horaires l’actuel système d’heures 

pleines/heures creuses adapté aux chauffe-eau électriques. 

S’agissant des gestionnaires du réseau de distribution, et plus 

particulièrement du principal, Enedis, la modernisation du dispositif doit 

permettre de réduire les pertes non techniques, constituées en particulier de 

l’électricité consommée après le départ de l’occupant d’un logement et 

avant l’arrivée de l’occupant suivant et de maîtriser les coûts notamment 

par l’automatisation de certaines fonctions (relève des index, modification 

de la puissance souscrite, opérations suite aux changements d’occupant, 

etc.).  

Les gestionnaires du réseau : Enedis et les entreprises locales  

de distribution (ELD)  

La distribution d’électricité, c'est-à-dire l’acheminement de celle-ci 

des 2200 postes de transformation haute tension jusqu’aux consommateurs 

alimentés en basse tension et le comptage de l’électricité consommée, est 

assurée par les distributeurs. 

Le plus important d’entre eux, Enedis, ex-ERDF, filiale d’EDF à 

100 %, couvre 95 % du territoire métropolitain continental. Sur le reste du 

territoire, la distribution est assurée par les entreprises locales de 

distribution (ELD). Leur nombre est élevé (160) et leur importance est très 

variable : cinq d’entre elles représentent un nombre de consommateurs 

supérieur ou proche de 100 000 et, à l’inverse, d’autres ne couvrent que 

quelques communes rurales. 

Les réseaux publics de distribution restent néanmoins la propriété 

des communes, qui confient, le cas échéant en déléguant leur compétence à 

des syndicats intercommunaux ou départementaux, la gestion de ces réseaux 

aux distributeurs. 
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